
Motion de la FNADIR, Fédération Nationale des Directeurs de CFA/OFA réunie
en assemblée générale le 6 juin 2024

Considérant que l’apprentissage relève de la formation initiale professionnelle, concourt aux
objectifs éducatifs de la nation et contribue à l’insertion professionnelle,

Considérant que l’apprentissage est une modalité de formation professionnelle alternée dans
laquelle l’entreprise est apprenante,

Considérant que l’État confie alors une mission régalienne notamment aux entreprises qui signent
un contrat d’apprentissage avec un jeune en vue de préparer et obtenir un titre inscrit au Répertoire
National des Certifications Professionnelles,

Considérant que le Président de la République se fixe l’objectif de signer annuellement 1 million de
contrats d’apprentissage à l’orée 2025,

Considérant qu’une démarche qualitative d’accompagnement des apprentis vise à réduire le taux de
rupture net si ce n’est brut des contrats d’apprentissage,

Considérant que le programme Prépa Apprentissage a prouvé son efficacité en facilitant l’accès à
l’apprentissage pour de nombreux jeunes, notamment ceux issus de milieux défavorisés ou éloignés
du système éducatif,

Considérant que les taux d’insertion professionnelle et de réussite des jeunes ayant suivi ce
dispositif sont nettement supérieurs à ceux des autres parcours d’orientation,

Considérant que l'Éducation nationale met en place une prépa seconde pour les jeunes sortis
de 3ème sans le Brevet des collèges,

La FNADIR alerte sur les conséquences négatives de la suppression du programme Prépa
Apprentissage à compter de 2025, qui risque de compromettre gravement les efforts entrepris pour
rendre l’apprentissage plus inclusif et accessible.

1



Nous, membres de la FNADIR, demandons au gouvernement :

1. De reconsidérer la décision de mettre fin au programme Prépa Apprentissage, et de maintenir ce
dispositif essentiel pour l’insertion professionnelle des jeunes.

2. De renforcer le programme Prépa Apprentissage afin de continuer à offrir à tous les jeunes une
réelle opportunité de réussir leur entrée dans la vie active.

3. D’ouvrir une concertation avec les acteurs concernés pour trouver des solutions alternatives et
adaptées aux enjeux actuels de l’apprentissage et de l’emploi des jeunes.

Contact Presse : Alban MARGUERITAT – Délégué national FNADIR
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